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Discipline et exclusion  
 
Tout enfant dont le comportement ou la tenue constituerait une entrave à la bonne 
organisation du service peut être exclu temporairement ou définitivement des prestations 
ALSH. L’exclusion est prononcée par l’Adjointe au maire chargée de la Vie Scolaire et de la 
Jeunesse, sur proposition du responsable du pôle éducation jeunesse. 
 
Horaires 
 

- L’accueil se fait entre 7h30 à 9h30. 
- Le départ entre 16h30 et 18h30. 
- Tout départ entre 9h30 et 16h30 doit être justifié par une décharge et dans tous les 

cas le repas en ALSH est imposé. 
 

Divers 
 

 
Contacts pour toute information ou question 

 Responsable du Pôle Education Jeunesse : Nicolas Loiseau : 06 25 83 35 45  
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 Gestion Administrative : Graziella Manceau : 02 38 22 63 69 – 

clsh@saint-pryve.fr  

 

 

 

mailto:clsh@saint-pryve.fr


 

  Septembre 2019 

 

 

 

 

mailto:restaurantscolaire.spsm@orange.fr


 

  Septembre 2019 

 

 

 

Quels sont les besoins de l'enfant en accueil périscolaire ? 

Pour l'enfant, fréquenter l'accueil périscolaire, c'est toujours passer d'un univers à un autre : 
de l'école à la famille ou de la famille à l'école. C'est un environnement différent dans sa 
journée. C'est aussi passer un temps supplémentaire en collectivité. L'enfant a donc besoin 
de s'y sentir attendu et accueilli et doit pouvoir y recréer un monde à lui. 
Les besoins des enfants sont différents selon les horaires de la journée. 
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Les enfants  passent aux toilettes et se lavent les mains avant de prendre leur goûter (fourni 
par les familles). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les 

 
Responsabilité des parents 

Accueil du matin :  

La responsabilité des parents reste engagée tant que l’enfant n’a pas été confié directement 

aux animateurs.  

Accueil du soir (lundi/mardi/jeudi/vendredi) : 

 La responsabilité de la commune est dégagée à partir du moment où l’enfant a été confié 

aux parents ou à une personne désignée par eux ; ou à partir de l’horaire indiqué en cas de 

départ seul. La responsabilité des parents est engagée dès lors qu'ils ont recours en urgence 
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au service d’accueil et qu'ils n'ont pas prévenu personnellement le responsable de l’accueil 

périscolaire municipal (06 25 83 35 45). 

 Une fois que l’enfant a quitté l’accueil périscolaire, il n’est plus admis à y retourner 

durant la même vacation.  

Ex : un enfant qui part à 17h, ne peut revenir à l’accueil périscolaire à 17h30. 

Tarification 

 Les tarifs sont définis par le Conseil municipal chaque année.  

Le CCAS (02 38 51 09 10) est à l’écoute des familles, aux heures de permanence, afin 

d’étudier toute situation financière nouvelle.  

Les factures sont émises tous les mois à terme échu pour le nombre de vacations et 

d’éventuelles pénalités (non inscription et/ou retard).  

Les réservations non honorées sont facturées. 

En cas de factures impayées la municipalité se réserve le droit de ne plus accepter l’enfant. 

 

Règles de vie 
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Un outil pour le suivi des enfants  
 
Le portail famille : logiciel d’inscriptions et d’échanges d’informations. Il permet de faire des 

réservations, contrôler la présence des enfants et la facturation. 
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Une pénalité de 2 €, en sus du tarif de la prestation, est appliquée en cas de non 

inscription via le portail famille à une prestation (à chaque modification de réservation, le 

parent reçoit un mail de confirmation qui fait foi en cas de litige). 

Une pénalité de 2 €, en sus du tarif de la prestation, est appliquée par ¼ d’heure en 

cas de retard (après la garderie du soir ou l’ALSH). Une attestation de retard est alors signée 

par la personne qui vient rechercher l’enfant. 

Facturation 

Les factures sont émises tous les mois à terme échu pour le nombre de vacations et 

d’éventuelles pénalités sont appliquées (non inscription et/ou retard).  

Les réservations non honorées sont facturées. 

Il ne pourra y avoir aucune contestation passé la date d’échéance indiquée sur la facture. 

En cas de factures impayées la municipalité se réserve le droit de ne plus accepter l’enfant. 

Nos services fonctionnent avec le soutien de la CAF du Loiret. 

Règles de vie 

 

Seuls les enfants munis d’une autorisation écrite des parents sont autorisés à sortir non 

accompagnés d’un adulte. 

L'usage de téléphone portable, de jeux électroniques, des MP3 et tout objet de valeur est 
interdit sur l’ensemble de nos prestations pour le bien-être de tous et ainsi éviter les dérives 
occasionnées (diffusion images sur réseaux sociaux). 
 

Affichage 

 Le présent règlement est consultable sur le portail famille et le Site Internet de la Ville. 


